
Circulaire ministérielle n° DSS13A/97/609 du 18 septembre 1997

Ministère du Travail et des Affaires Sociales 

Direction de la sécurité social.e 

Sous-direction des retraites - Bureau 3A 

relative aux périodes de services militaires effectuées en Afrique du Nord 

Destinataires 
Monsieur le Directeur da la Caisse Nationale d'Assurance Vieillesse des Travailleurs Salariés, Monsieur le 
Directeur Général de la Caisse Autonome Nationale de Compensation de !'Assurance Vieillesse Artisanale, 
Monsieur le Directeur Général de la Caisse Nationale de l'Organisation Autonome d'Assurance Vieillesse de 
l'industrie et du Commerce, Monsieur le Directeur du Fonds de Solidarité Vieillesse. Messieurs les Préfets de 
Région, Directions Régionales des Affaires Sanitaires et Sociales, Direction régionale de la sécurité sociale des 
Antilles - Guyane, Direction départementale de la sécurité sociale de la Réunior.. 
Date d'application 
immédiate 
Résumé. 
détermination des périodes à retenir au titre des opérations en Afrique du Nard {dates de début et de fin de conflit 
pour chacun des territoires concernés). 
Mots clés: 
Ancieris combattants en Afrique du Nord - Périodes de services militaires effectuées en Afrique du Nord. 
Textes de réf8rence 
- loi n° 74 - 1044 du 9 décembre 1974 donnant vocation à la qualité de combattant aux personnes ayant participé 
aux opérations en Afrique du Nord entre le 18

' janvfer 1952 et le 2 Juillet 1962. 
- décret n • 75 - 87 du 11 février 1975 modifiant de code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la
guerre.
- artides L.161-19 et L.351-8 du coda da la sécurité sociale.

Poor 1 'appl ication des articles l.161-19 et L.351-8 dernier alinéa du code de la sécurité sociale, les périodes à 
prendre en compte et1 vue de déterminer les droits à pension de vieillesse des asStJrés sociaux ayant effectué 
une période de serv[ces militaires en Afrique du Nord sont celles indiquées ci-après. 

Le décret n° 75-87 du 11 février 1975 modifiant Je code des pensions militaires cfitnvalidité fixe pour chaque 
territoire d'Afrique du Nord la date du début du conflit. Il s'agit respectivement : 

- du 1er janvier 1952 pour la Tunisie
- du 1er juin 1953 pour le Maroc
- du 31 octobre 1954 pour l'Algérie.

En revanche, la date de fin de conflit est la même pour ces trois tenitoires, à savoîr le 2 Juillet 1962. Il est en effet 
logique da fixer une date unique de fin de conflit car certains militaires ou appelés ont pu être maintenus sous les 
drapeaux. notamment en Tunisie après la f

i

n du conflit pour pouvoir effectuer des interventions en Algérie 
pendant les évênements. 

Les dispositions de la lettre ministérielle du 27 Juillet 1988 relative aux périodes de services militaîres effectuées 
en Afrique du Nord sont abrogées. 

Pour le Ministre et par délégation 
Le Directeur de la Sécurité Sociale, 

Raoul BRIET 


